
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAIL'PATRfE

REGION DE L'EXTREME-NORD'
É*«•

DEPARTEMENT DU DIAMARE

COMMUNE DE MERI

SECRETARIAT GENERAL

REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERtAND

FARNORTH REGION
t«a•»•

DIAMARE DIVISION

MERI COUNCIL

GENERAL SECRETARIAT

DECISION D'ATTRIBUTION N°008/DA/C-MERl/SG/2023

PORTANT ATrRIBUTION DE MARCHE, OBJET DE DEMANDE DE COTATION NATIONAL OUVERT (DCNO) :

•> N°008/DCNO/C-MEK!/CîPM/nEC72023 DU lSy»8/2023 EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF A LA

FOURNITURE DE MATERIEL DIDACTIQUE (PAQUET MINIMUM) DANS LES ECOLES PRIMAIRES
PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE MERI. DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L'E.XTREME-NORD

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MERI : AUTORITE CONTRACTANTE.

- Vil LaConshîutkjn ;

- Vu li» LOI n" 2(1,19/B24 du 24 DrcTMORF 2019 PURiArrr rnDEGf.MtRAi. niA coLUtfîvnrs n.(>:iirromAt..E:s uLcu-iTitALiSECS ;

- Vu LE DECRET N* 2001/048 DU 23 FtVRlER 2001 PORTANT ORGANISATION ET ("ONarONNCWENT DE l'AGENO QE
Reguiation des Marches Pubuc_s

- Vu l£ DECRET N° 2002/03 DU19 Avril 2002 portant code GENERAL DES IMPOTS ;

- vu LE DECRET N" 20D3/65a/PM DU 16 Avril2G03 tixant les Modalités d'appucation du régime fiscal des Marches
Publics;

. Vu le DECRET N° 2004/275 DU 24 SFPXtMnnC 2004 PORTANT CODE DEIS MARCHtS P.UBUCS ET SCS TEXTES D'APPlICATtON

SUBSEQUENTES ;

- Vu LE DECRET N''2011/409 DU 09 DECEMBRE 2011 PORTANT ORGANISATION DU GOUVERNEMENT, MODiDÊ ET COMPl ETt PAR

U DECttLT W7018/190 DU 02 MARS 2018 :

- Vu It DECRET N"2011/410 DU 09 DtCEMBRE 2011 PORTANT rO«M/OiON DU GOUVERNEMENT, MOOR-IE ETCOMRILTK PAR^
LES Df-rhETS n''2015/434 pu02 oacniHC 20;LSet 2018/190 du 02 mars2018 ;

- Vu 11 DrcRin n°2004/275 du 24 Sît-temske 2004 portant code oi^ MARCuriS Puiiucs ;

- Vu a Olcrq N*20i2/074 ou 08 Mars 2012 portant CREAnoN, organisation d'EONtTiONNEMtwT ors commisse;«ks

DE PASSA! ION DES MARtI IILS ; '.

- Vu Li- Dcr.Rn n"'2012/075 du "1)8 Mars 2012 portant organisation dl; Ministï ke DTSMAtta iES PùritJC'î ;

- Vu LT DECRET N"" 2012/076 DU08MAHS2012 MQDiFÎANT L-TCOMPUnANTC£RTAlNESDISPOSHlONSOU DECRET n''200Î/048
DU 23 r-LT/RIER 2001 PORTANTCREAJION, ORGANISATION ET FONCTTONNEMENT DE l'ARMP ;

- VU LE DiCRfcT n''2012/4075 OU "(.«B MARS 2012 portant (J"(r.yUlON DES COMMlSSiUN:' iNTERNF'v DE PA-tSA'rjON DES
MARlHLS AUPRES de certaines COMMUNES ;

- DECRET N'*2013/7987/PM DU 13 StriEMBRE2013 POIOANT CRfiATiaN, ORGANISATION ET FONCTlONNEMfNr C(îW|7Ps

d£ Suivi ue L'exécution PHvsico-FiwANDEMt de l'investissement Public ;

- Vu LE Décret N" 20,18/365 du 20 juin 201? portant Code ors Maroies Pwcsft sfs textes rj'Êpï?Lit,A-DON

SUBSEQUENTS ;

^ Vu L'ARRETE PRESIDENTIEI N*1?'CAp./rM DiJ 30 FÉVRIER 2007 METTANT CN VIGUEUR LAHICRS DES liM'SrS
iMnrr.'i»;!' I r • 11 l'i - I I ' f I i • i r ' ' P ir-

- Vu LA Circulaire n^OOZ £t 003/CAB/PM Du30 jAMVièi'20ia, p(vecisant LESMOTJMU(^ ôtMiJTATioNEL.ODCiMiQ'.ir ots
Marches Pubijcs ;

. Vli la CiRC-iLAiRr n''001/CAO/PR du 19 Juin 2012 relative a la passation irr awritoiF de i/ExECUfiON des Marches

Publics ;

- Vu LA CmCULAIRL N'UÛOUÎ/PP/MtNMAP/CAB DU 25 avril 2022 RQATIVE a L'APF'lICAnON DU COOT DES MARCHES

PUBLICS ;



- Vu LA Circulaire n*00000005/C/M1NFI du 30 décembre 2022, portant iNSTRuaiONS Relatives al'Execution des Lois
DE Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Execution ou Budget de l'Etat et des Autres Entités Pubuques pour

l'Exercice 2023 ;

- Vu La. lettre Circulaire N''00000192/LC/M1NFI du 06 janvier 2023 relative a l'exécution, au suivi et au contrôle
DE l'Execution des Budgets des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l'Exercice 2023

- Vu LE Dossierd'analtse technique des offres et le proces-verbal de vaudation et attribution du marche ;

DÉCIDE :
Article î"" : EST, POUR COMPTER DE LA DATE DE SIGNATURE DE LA PRESENTE DECISION, ATTRIBUE LE
MAROIE, OBJET DE L'AVIS DE DEMANDE DE COTATION NATIONAL OUVERT (DONC) :

> N*'008/DCNO/C-MERI/CIPM/BEC/2«23 DU 18/08/2023 EN PROCEDURE D'URGENCE RELATIF A LA
FOURNITURE DE MATERIEL DIDACTIQUE (PAQUET MINIMUM) DANS LES ECOLES PRIMAIRES
PUBUQUES DE LA COMMUNE DE MERI, DEPARTEMENT DU DIAMARE. REGION DE L'EXTILEME-NORD.

Conformément au tableau ci-dessous :

N®

Désignation

ENTREPRISE

Adjudicataire
MONTANT

PROPOSE TTC

MONTANT

CORRIGE

TTC

NOTÏ

TECHNl
QUE

DELAIS

1 .N®008mCNO/C.MEUI/CIPM/BEC72023
DU 18/08/21)23 EN PRUCEUURE

D'UKCENCE llKI-ATtF A I.A

FOlJKMrUKt DE MATERIEL

DIDACTIQUE fP,VQUET MINIMUM)
DANS LES ECOLES PRIMAIRES

PUBLIQUES 0£ LA COMMUNE DE
MERI

ETS AGOUA

liP 786 Tel:

677 53 53 49

14 SOO 526 14 8U0 226 85,71%
30 Jours

Article 2 : Le Directeur de rentreprise concernée est invité à se présenter sous huUaloe à la Commune de
Meri, pour les modalités d'établissementde la LcUre-Commande y afférente.

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout oiibesoinsera.
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Le Maire <le la CoRTinune de Meri, Autorité Contractante, a l'honneur (Tinformer le public du
résultat portant publication d'attribution, objet de l'avis de demande de cotation national ouvertes
(DCNO) :

> iV^UOS/DCNO.'t-MEKl/ClPM/ïïEC^y:? DU 18/08/2023 E^ PUOCEDUKE D'URGENCE RELATIF A LA
FOURNITURE DE MATERIEL DIDACTIQUE (PAQUET MINIMUM) DANS LES ECOLES PRIMAIRES
PUBLIQUES DE LA COMMUNE DE NŒRLDEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L'EXTREME-NORO

Après les cvaiuations, la Commission Interne de Passation des Marchés a examiné les ofireset a
proposé quercntreprlse suivante soitadjudicataire dudil marché, conformément autableau ci-dessous :

Dcsignndun
ENTREPRISE
AtUudicaUiIre

MONTANT

PROPOSE TTC

MONTANT

CORRIGE

TTC

NOTE
TECUNl

QUE

DELAIS

1 N'OOS/DCNO/C.MF.ni/CIPM/BEaZtm

DU l8/08/:0i3 EN PROCEDURE
D'URGENCE RELATIF A LA

FOUltNITUKE DE MATERIEL
DIDACTIQUE (PAQUET MIM.MUM)
DANS LES ECOLES TRTMAmF-S

PUBUQLtS DE LA COjMMUNE DE
MERI

ETS AGOUA

BP 786 Tel:

677 53 53 49

14 800 526 14 80U 226
85,71% 30 Jours

Le Directeur de rcntrcprise concernée est invité à se présenter sous huitaine à la Commune de Meri,
pour les modalités d'établissement de la Lettre-Commande y afférente.

Le présent communiqué sera enregistré et public partout oh besoin sera. /-
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